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RÉSUMÉ - LOUIS XIV
POINTS 
CLÉS

1. L’enfance de Louis XIV est marquée par des révoltes 
à Paris contre le pouvoir royal

3. Se méfiant de Paris, le roi se fait 
construire un prestigieux château à Versailles

2. A la mort de Mazarin, Louis XIV décide de 
gouverner seul : c’est la monarchie absolue

4. Pour accroître le prestige de la France, 
Louis XIV mène plusieurs guerres de 

conquête

Louis XIV fait partie de la dynastie des Bourbons. A la mort de son père, Louis XIII, en 1643, il 
devient roi mais n’a que cinq ans. C’est sa mère, Anne d’Autriche, qui exerce la régence avec 
le  cardinal Mazarin. Durant la régence*, le royaume est gouverné avec autorité, ce qui 
provoque plusieurs frondes*, c’est-à-dire des révoltes, d’abord à l’initiative des membres 
du Parlement* de Paris, puis de celles des grands nobles du royaume. Après le retour au 
calme, la France connaît une période de stabilité et de prospérité.

A la mort de Mazarin en 1661, Louis XIV, marqué par ces épisodes de révolte, décide de 
gouverner seul : on appelle cela la monarchie absolue*. Pour diriger le royaume, il ne s’ap-
puie que sur quelques conseillers fidèles et compétents, parmi lesquels :

- Colbert  : ministre des affaires financières, du commerce, de l’industrie et de la marine. 
- Louvois : ministre de la guerre qui réorganise l’armée et la dote d’un meilleur armement. 
- Vauban : ingénieur chargé de protéger les frontières par la construction de puissantes for-
teresses.

Pour faire respecter son autorité, Louis XIV nomme des intendants* qui font régner l’ordre 
dans chacune des provinces.  Il pousse aussi les nobles à demeurer à la Cour* où ils ne 
songent plus qu’à se disputer les faveurs du roi et à profiter des fabuleuses fêtes royales. 
Louis XIV charge des architectes et artistes talentueux de lui bâtir un majestueux palais à 
Versailles, entouré de magnifiques jardins. La construction de ce château va durer plus de 20 
ans et nécessiter beaucoup d’argent, au grand désespoir de Colbert. Pour faire de la France le 
centre de la vie culturelle et artistique en Europe, le roi favorise l’essor du théâtre, de la poésie 
et de la musique en protégeant des artistes comme Corneille, Racine, Molière, La Fontaine ou 
Lully. Cela renforce aussi le prestige de son règne. En politique étrangère, Louis XIV souhaite 
étendre les frontières de la France. Après sa victoire sur les Province-Unies de Hollande, la 
France doit affronter une coalition de plusieurs États européens décidés à lui reprendre les 
territoires conquis. Presque tous protestants, ces États réagissent aussi à la suppression de 
l’Édit de Nantes* par Louis XIV.

Enfin, la Guerre de Succession d’Espagne sera le dernier conflit mené par Louis XIV. La France 
en sortira victorieuse mais affaiblie par cette guerre longue et coûteuse. Louis XIV s’éteint 
finalement en 1715, au terme du plus long règne que la France ait connu. En raison de sa 
gloire et de sa puissance, on lui a donné le nom de Roi-Soleil.



DATES PRINCIPALES LE GRAND SIÈCLE

Fronde parlementaire 
puis princière

1648-1652

1661

Début de la construction du 
château de Versailles, qui 

durera 20 ans

1643

Mort de Louis XIII, 
le père de Louis XIV

Mort de Louis XIV

1715   

Mort du cardinal Mazarin - Louis XIV décide 
de gouverner seul le royaume et instaure la 

monarchie absolue

1661



Ensemble des nobles, aussi appelés courtisans, qui vivaient dans l’en-
tourage direct du roi.LA COUR

Révolte qui eût lieu en France entre 1648 et 1652 contre l’autorité royale

représentée par Anne d’Autriche et Mazarin.
LA FRONDE

Régime politique où le roi a tous les pouvoirs (armée, finances,

pouvoir de décision). Le symbole de la monarchie absolue en France 
reste Louis XIV.

MONARCHIE 
ABSOLUE

Texte de loi, instauré en 1598 par Henri IV, qui garantit la liberté de 
culte, c’est-à-dire autorise chacun à choisir et pratiquer librement sa 
religion. Il met fin aux guerres de religion.

ÉDIT DE NANTES

MOTS CLEFS & DÉFINITIONS

Institution qui rend la justice au nom du roi et dont les décisions s’im-
posent à tous.

PARLEMENT 

Représentant du roi dans un territoire du royaume où il exerce des pou-
voirs très étendus notamment en matière économique, fiscale, judiciaire 
et militaire.

INTENDANT 

RÉGENCE
Forme de gouvernement où le pouvoir est assuré par un membre de 
la famille royale (mère, oncle...) lorsque le roi est absent ou trop jeune 
pour gouverner.


